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ADMINISTRATIF

Monsiewr BRUNGARD, Adjoint au Maire charge des linances, expose & PAssembide la néfcessil& de se prononcer
expressément sur laffectation de dépenses en section dlinvestissement, conformeément aux dispositions de la
circulaire interministériefle N NOR/INT/B/8700120 C du 28 Avril 1987,

Bien gue la valeur unilaire du bien soil inférieure au seuil de 4 000 F, il s'agit de mainlenir en seclion
dinvestissemen! des bacs pour bulletins de vole rev8tanl un caraclére de durabilite.

La facture concernée est la suwivanie :
- LC.R.EA. N° 05 1194-2 d'un montant de & 760, 20

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibére,
deécide & Munanimilé :

- d'affecter 'achal de ces bacs en seclion d'investissement, & imputation suivante : 900-00-2 140 Programme
01/94 "matériels administralifs". Les erédits ndcessaires sont inscrils au budget primitil 1994.



